
Société Française d'Histoire de la 

Médecine 

- STATUTS -

Révision du 10 juillet 2002 

Arrêté du 10 juillet 2002 portant approbation des modifications apportées aux 

statuts d'une association reconnue d'utilité publique 

(d.O. du 20 juillet2002) 

I - But et composition de l'association 

Article 1 : L'association dite "Société Française d'Histoire de la Médecine" a pour 

but d'étudier l'histoire de la médecine et des sciences qui s'y rattachent, considérées aux 

divers points de vue de l'évolution des doctrines et des institutions, de la biographie et 

des recherches documentaires. 

Sa durée est illimitée. 

Elle a son siège social à Paris, 12 rue de l'Ecole de Médecine (6e). Il pourra à toute 

époque être transféré dans un autre lieu par une décision de l'assemblée générale de l'as­

sociation. 

Article 2 : Les moyens d'action de l'association sont : 

- des réunions mensuelles de ses membres, 

- des visites collectives aux différents établissements ayant un caractère historique, 

- des interventions, soit auprès des pouvoirs publics, soit auprès des particuliers, 

pour qu'il soit porté la moindre atteinte possible aux objets et aux documents intéressant 

l'histoire de la médecine, 

- la publication de revues et documents, 

- et tous autres moyens accessibles à l'association dans le cadre de son objet. 

Article 3 : L'association se compose de membres d'honneur, de membres donateurs, 

de membres honoraires et de membres actifs, sans distinction de sexe ni de nationalité. 

Pour devenir membre actif, il faut être présenté par deux ou plusieurs membres, 

agréé par le bureau du conseil d'administration et soumis à élection. Après avoir réglé 

sa cotisation annuelle, un membre actif peut participer aux activités de l'association et à 

la prochaine assemblée générale avec voix délibérative. 

La cotisation annuelle est fixée par décision de l'assemblée générale. 

Le titre de membre d'honneur peut être décerné par le conseil d'administration aux 

personnes dont les activités ont contribué au progrès de l'histoire de la médecine ou 

ayant rendu des services signalés à l'association. Un membre d'honneur peut participer 

à l'assemblée générale, avec voix consultative, sans être tenu de payer une cotisation. 
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Le titre de membre donateur s'acquiert, pour un membre actif, par le règlement d'une 

somme au minimum égale à celle d'un abonnement à la revue "Histoire des sciences 

médicales". Un membre donateur a les mêmes droits et prérogatives qu'un membre 

actif. 

Le titre de membre honoraire peut être décerné par le conseil d'administration à un 

membre actif qui s'est distingué par une activité importante au sein de l'association 

et/ou en histoire de la médecine. Un membre honoraire peut participer à l'assemblée 

générale, avec voix délibérative, sans être tenu de payer une cotisation. 

Article 4 : La qualité de membre de l'association se perd : 

- par la démission, 

- par la radiation prononcée pour non-paiement de la cotisation ou pour motifs 

graves par le conseil d'administration, sauf recours à l'assemblée générale. Le membre 

concerné est préalablement appelé à fournir des explications. 

II - Administration et fonctionnement 

Article 5 : L'association est administrée par un conseil dont le nombre de membres, 

fixé par délibération de l'assemblée générale, est de vingt-quatre. 

Les membres du conseil sont élus au scrutin secret pour six ans par l'assemblée 

générale et choisis parmi les membres actifs ou les membres donateurs de cette assem­

blée. 

En cas de vacance, le conseil pourvoit provisoirement au remplacement de ses 

membres. Il est procédé à leur remplacement définitif par la plus prochaine assemblée. 

Les pouvoirs des membres ainsi élus prennent fin à l'époque où devrait normalement 

expirer le mandat des membres remplacés. 

Le renouvellement du conseil a lieu par tiers tous les deux ans. 

Les membres sortant sont rééligibles. 

Le conseil choisit parmi ses membres, au scrutin secret, un bureau composé d'un pré­

sident, de deux vice-présidents, d'un secrétaire général, d'un secrétaire général-adjoint, 

d'un secrétaire de séance, d'un trésorier et d'un trésorier-adjoint. 

Chaque administrateur ne peut détenir plus d'un pouvoir. 

Le bureau est élu pour deux ans. 

Article 6 : Le conseil d'administration se réunit une fois au moins tous les six mois et 

chaque fois qu'il est convoqué par son président ou sur la demande du quart de ses 

membres. 

La présence du tiers au moins des membres du conseil d'administration est nécessai­

re pour la validité des délibérations. 

Il désigne les membres de la commission de publication chargée de toutes les ques­

tions relatives aux documents présentés à la société pour sa revue et les membres de la 

commission des prix de l'association. 

Il est tenu procès-verbal des séances. 
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Les procès-verbaux sont signés par le président et le secrétaire général. Ils sont éta­

blis, sans blancs ni ratures, sur des feuillets numérotés et conservés au siège de l'asso­

ciation. 

Article 7 : Les membres du conseil d'administration ne peuvent recevoir aucune 

rétribution en raison des fonctions qui leur sont confiées. 

Des remboursements de frais sont seuls possibles. Ils doivent faire l'objet d'une déci-

sition expresse du conseil d'administration, statuant hors de la présence des intéressés. 

Des justifications doivent être produites qui font 1' objet de vérification. 

Article 8 : L'assemblée générale de l'association comprend tous les membres. Elle se 

réunit au moins une fois par an et chaque fois qu'elle est convoquée par le conseil d'ad­

ministration, ou sur la demande du quart au moins de ses membres. 

Son ordre du jour est réglé par le conseil d'administration. 

Elle choisit son bureau qui peut être celui du conseil d'administration. 

Elle entend les rapports sur la gestion du conseil d'administration, sur la situation 

financière et morale de l'association. 

Elle approuve les comptes de l'exercice clos, vote le budget de l'exercice suivant, 

délibère sur les questions mises à l'ordre du jour et pourvoit, s'il y a lieu, au renouvelle­

ment des membres du conseil d'administration. 

En cas d'empêchement, la représentation est admise, le nombre de pouvoirs qu'un 

membre peut détenir ne pouvant excéder cinq. Le vote par correspondance est admis. 

Article 9 : Le président représente l'association dans tous les actes de la vie civile. Il 

ordonnance les dépenses. Il peut donner délégation dans des conditions qui sont fixées 

par le règlement intérieur. 

En cas de représentation en justice, le président ne peut être remplacé que par un 

mandataire agissant en vertu d'une procuration spéciale. 

Les représentants de l'association doivent jouir du plein exercice de leurs droits 

civils. 

Article 10 : Les délibérations du conseil d'administration relatives aux acquisitions, 

échanges et aliénations d'immeubles nécessaires aux buts poursuivis par l'association, 

constitutions d'hypothèques sur lesdits immeubles, baux excédant neuf années, aliéna­

tions de biens entrant dans la dotation et emprunts, doivent être approuvées par l'assem­

blée générale. 

Article 11 : Les délibérations du conseil d'administration relatives à l'acceptation des 

dons et legs ne sont valables qu'après approbation administrative donnée dans les 

conditions prévues par l'article 910 du Code civil, l'article 7 de la loi du 4 février 1901 

et le décret n° 66.388 du 13 juin 1966, modifiés. 

Les délibérations de l'assemblée générale relatives aux aliénations de biens mobiliers 

et immobiliers dépendant de la dotation, à la constitution d'hypothèques et aux 

emprunts, ne sont valables qu'après approbation administrative. 
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Article 12 : Les membres de l'association habitant certaines régions de France 

peuvent être groupés en comités locaux. Chaque comité local peut élire un bureau et 

établir un règlement intérieur conforme à celui de l'association. 

III - Dotation, ressources annuelles. 

Article 13 : La dotation comprend: 

1°- une somme de F 4.140,00 constituée en valeurs nominatives placées conformé­

ment aux prescriptions de l'article suivant, 

2°- les immeubles nécessaires au but recherché par l'association ainsi que des bois, 

forêts ou terrains à boiser, 

3°- les capitaux provenant des libéralités, à moins que l'emploi immédiat n' en ait été 

autorisé, 

4°- le dixième au moins, annuellement capitalisé, du revenu net des biens de l'asso­

ciation, 

5°- la partie des excédents de ressources qui n'est pas nécessaire au fonctionnement 

de l'association pour l'exercice suivant. 

Article 14 : Tous les capitaux mobiliers, y compris ceux de la dotation, sont placés 

en titres nominatifs, en titres pour lesquels est établi le bordereau de références nomina­

tives prévu à l'article 55 de la loi n° 87-416 du 17 juin 1987 sur l'épargne ou en valeurs 

admises par la Banque de France en garantie d'avance. 

Article 15 : Les recettes annuelles de l'association se composent: 

1°- du revenu de ses biens à l'exception de la fraction prévue au 4° de l'article 13, 

2°- des cotisations et souscriptions de ses membres, 

3°- des subventions de l'état, des régions, des départements, des communes et des 

établissements publics, 

4°- du produit des libéralités dont l'emploi est autorisé au cours de l'exercice, 

5°- des ressources créées à titre exceptionnel et, s'il y a lieu, avec l'agrément de l'au­

torité compétente, 

6°- du produit des rétributions pour service rendu. 

Article 16 : Il est tenu une comptabilité faisant apparaître annuellement un compte 

d'exploitation, de résultat, un bilan et une annexe. 

Il est justifié chaque année auprès du Préfet de Police de Paris, du Ministre de 

l'Intérieur et du Ministre de l'Education Nationale, de l'emploi des fonds provenant de 

toutes les subventions accordées au cours de l'exercice écoulé. 

IV - Modification des statuts et dissolution. 

Article 17 : Les statuts peuvent être modifiés par l'assemblée générale sur la pro­

position du conseil d'administration ou sur la proposition du dixième des membres dont 

se compose l'assemblée générale. 
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Dans l'un et l'autre cas, les propositions de modifications sont inscrites à l'ordre du 

jour de la prochaine assemblée générale, lequel doit être envoyé à tous les membres de 

l'assemblée au moins 15 jours à l'avance. 

L'assemblée doit se composer du quart au moins des membres en exercice. Si cette 

proportion n'est pas atteinte, l'assemblée est convoquée de nouveau, mais à quinze jours 

d'intervalle, et cette fois elle peut valablement délibérer, quel que soit le nombre des 

membres. 

Dans tous les cas, les statuts ne peuvent être modifiés qu'à la majorité des deux tiers 

des membres présents ou représentés. 

Article 18 : L'assemblée générale, appelée à se prononcer sur la dissolution de l'asso­

ciation et convoquée spécialement à cet effet dans les conditions prévues à l'article pré­

cédent, doit comprendre au moins la moitié plus un des membres en exercice. 

Si cette proportion n'est pas atteinte, l'assemblée est convoquée à nouveau mais à 

quinze jours au moins d'intervalle et, cette fois, elle peut valablement délibérer quel que 

soit le nombre des membres présents ou représentés. Dans tous les cas, la dissolution ne 

peut être votée qu'à la majorité des deux tiers des membres présents ou représentés. 

Article 19 : En cas de dissolution, l'assemblée générale désigne un ou plusieurs com­

missaires chargés de la liquidation des biens de l'association. Elle attribue l'actif net à 

un ou plusieurs établissements analogues, publics, reconnus d'utilité publique ou à des 

établissements visés à l'article 6 alinéa 2 de la loi du 1er juillet 1901 modifiée. 

Article 20 : Les délibérations de l'assemblée générale prévues aux articles 17, 18 et 

19 sont adressées sans délai au Ministre de l'Intérieur et au Ministre de l'Education 

Nationale. 

Elles ne sont valables qu'après approbation du Gouvernement. 

V - Surveillance et règlement intérieur. 

Article 21 : Le président doit faire connaître dans les trois mois, à la Préfecture de 

Paris, tous les changements survenus dans l'administration ou la direction de l'associa­

tion. 

Les registres de l'association et ses pièces de comptabilité sont présentés, sans dépla­

cement, sur toute réquisition du Ministre de l'Intérieur et du Préfet, à eux-mêmes ou à 

leur délégué ou à tout fonctionnaire accrédité par eux. 

Le rapport annuel et les comptes sont adressés chaque année au Préfet de Paris, au 

Ministre de l'Intérieur et au Ministre de l'Education Nationale. 

Article 22 : Le Ministre de l'Intérieur et le Ministre de l'Education Nationale ont le 

droit de faire visiter, par leurs délégués, les établissements fondés par l'association et de 

se faire rendre compte de leur fonctionnement. 

Article 23 : Le règlement intérieur, préparé par le conseil d'administration et adopté 

par l'assemblée générale, est adressé à la Préfecture de Paris. Il ne peut entrer en 

vigueur ni être modifié qu'après approbation du Ministère de l'Intérieur. 
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Deuxième annonce 

LA BIBLIOTHEQUE INTERUNIVERSITAIRE DE MÉDECINE 

LA SOCIÉTÉ FRANÇAISE D'HISTOIRE DE LA MÉDECINE 

L'ÉCOLE PRATIQUE DES HAUTES ÉTUDES 

organisent le premier colloque : 

J.-B. Baillière, éditeur de livres médicaux 
et scientifiques 

Bibliothèque Interuniversitaire de Médecine 

Université René Descartes, 12 rue de l'Ecole de Médecine, 75006 Paris 

29 janvier 2005 
sous la direction de Danielle Gourevitch 

Directeur d'études à l'EPHE, Vice-président de la SFHM 

Le programme se déroulera sur la journée entière, à partir de 9 h 00. Un buffet sera 

proposé entre la séance du matin et celle de l'après-midi. Une exposition de livres est 

prévueà la Bibliothèque. 

Droit d'inscription au Colloque, avec buffet : 20 €. 

Un bulletin d'inscription sera adressé aux membres. 

Les collectionneurs possédant des correspondances, des contrats, des documents 

concernant Jean-Baptiste Baillière et "ses" auteurs demeurent chaleureusement invités à 

entrer en contact avec la S.F.H.M. Un fonds d'archives est en voie de constitution. 

- Pour des raisons non clairement établies, Jean-Baptiste Baillière attira à lui les plus 
grands noms de la médecine française et étrangère. Comment expliquer ce "tactisme" 
éditorial, d'autant que l'éditeur n'avait pas la réputation d'un homme facile ? Était-ce la 
teneur des contrats, la réputation de la maison, la qualité du travail rendu, les délais qui 
rassemblèrent ainsi les maîtres à penser de la médecine française et européenne sous la 
houlette Baillière ? 

- Rapidement, les catalogues Baillière comportèrent un assez grand nombre 
d'ouvrages d'histoire et de philologie médicales, ce qui constitue un fait assez 
remarquable pour l'époque ; comment expliquer cet intérêt soutenu pour l'histoire de la 
médecine ? Existait-il un public nouveau ? 

- En dépit de coûts de fabrication parfois élevés, Jean-Baptiste Baillière n'hésita pas à 
utiliser les nouveaux procédés facilitant la transmission du savoir, notamment par 
l'adoption de la photographie médicale. Quel fut le rôle exact joué par les éditions 
Baillière dans les nouvelles techniques de l'imprimerie et de l'édition scientifique ? 

- Avec Hachette, Firmin-Didot, Masson, Jean-Baptiste Baillière caractérise le 
capitalisme d'édition naissant dans la première moitié du XIXème siècle. Comment 
peut-on expliquer cette prospérité économique rapide ? 

- La société Jean-Baptiste Baillière fut probablement la seule maison d'édition 
médicale et scientifique française dont le rayonnement international fut significatif dès 
la première moitié du XIXème siècle ; d'où vient ce souci précoce de 
l'internationalisation ? S'agit-il d'un plan concerté par le fondateur Jean-Baptiste ou 
plutôt d'initiatives individuelles des membres de la famille ? Quels furent les liens de 
subordination à la maison mère ? 

Les communications du programme aideront à répondre à ces questions. 



Conférenciers du colloque : 

J.-B. Baillière, éditeur de livres médicaux et scientifiques 
(des origines à la Grande Guerre) 

Pr Michel BARBIER, directeur d'études à l'EPHE, "La place de J.-B. 

Baillière dans l'édition médicale". 

M m e Anne BOYER, chargée de collections : sciences médicales, à la BNF, 

membre de la SFHM, "Les catalogues Baillière (médecine et sciences 

naturelles) dans les collections de la BNF". 

M m e Laurence CAMOUS, directeur de la bibliothèque de l'Académie de 

Médecine, membre de la S F H M , "Les rapports de Baillière avec 

l'Académie de Médecine". 

M . Guy COBOLET, directeur de la bibliothèque interuniversitaire de 

médecine, membre de la SFHM, "Les ouvrages d'histoire de la médecine 

aux éditions Baillière". 

Dr Jean DELEUZE, rédacteur en chef de la Revue du Praticien aux éditions 

J.-B. Baillière Santé, "Baillière et ses auteurs". 

M. Henri FERREIRA, conservateur à la BIUM, "Baillière sur internet : la 

mise en ligne de quelques grands livres". 

Médecin en chef (CR) Jean-Jacques FERRANDIS, conservateur honoraire du 

musée du Service de santé des armées, secrétaire général de la S F H M -

M. Pierre-Frédéric GARRETT, directeur de la bibliothèque centrale du 

Service de santé des armées "Les éditions médicales Baillière durant la 

guerre de 1914-1918". 

Dr Michel GOUREVITCH, membre de la SFHM, "Le Paris médical, édition 

russe ( 1912)". 

Pr Jean-Yves MOLLIER, professeur à l'Université de Versailles, "Jean-

Baptiste Baillière, un éditeur homme d'affaires". 

Dr Christian RÉGNIER, membre de la S F H M "Baillière, témoin et acteur de 

l'influence internationale de la médecine française". 

M m e Gérard ROUX-DESSARPS, bibliothécaire, membre de la famille, 

"L'attrait du monde anglo-saxon ; Angleterre, Etats-Unis ..." (en 

collaboration avec M m e Tindall, de Baillière and Tindall). 

M. Michel ROUX-DESSARPS, directeur de la publication de la S F H M , 

membre de la famille, "Baillière imprimé en Algérie". 

Dr Alain SÉGAL, président de la S F H M , en collaboration avec 

M m e Janine SAMION-CONTET, archiviste rédacteur de la S F H M , 

"Illustrations et illustrateurs de Baillière et fils". 

M. Francis TRÉPARDOUX, secrétaire de séance de la SFHM, "Baillière en 

Espagne : Bailly-Baillière, maison fondée en 1848". 

En outre, Mlle Bernadette MOLITOR, Bibliothécaire à la BIUM, présentera 

une exposition de livres qui illustrera la dimension internationale des 

éditions J.-B. Baillière. 



La correspondance est à adresser : 

Pour la rédaction : 

à Madame J. SAMION-CONTET 

62, rue Boursault - 75017 Paris 

Pour les communications : 

à Monsieur Francis T R É P A R D O U X 

9, rue des Gâte Ceps, 92210 Saint-Cloud 

Président 

Docteur Alain SÉGAL 

38 bis rue de Courlancy - 51100 Reims (France) 

Tel : 03 26 77 20 60 - Fax : 03 26 77 20 71 

Secrétaire Général 

Docteur Jean-Jacques FERRANDIS 

6, rue des Impressionnistes, 91210 Draveil 

Tel: 06 18 46 72 49 

COTISATION A LA SOCIETE FRANÇAISE D'HISTOIRE DE LA MEDECINE 

A B O N N E M E N T A LA REVUE "HISTOIRE DES SCIENCES MEDICALES" 

Cotisation Abonnement Cotisation et 

à la Société, seule à la Revue, seul abonnement 
2004 2004 2004 

Membre Union européenne 30 € 69 € 99 € 

Membre autres pays 30 € 79 € 109 € 

Membre étudiant 16€ 32 € 48 € 

Membre donateur 70 € 70 € 140 € 

Institution Union européenne 99 € 

Institution autres pays 109 € 

Retard (par année) 30 € 69 € 99 € 

Prix de vente au n° : UE, 24 € - Autres pays, 28 € 

Paiement par chèque bancaire ou postal (C.C.R PARIS 2208 69 F) à l'ordre de la S.FH.M. et adressé 

à Madame M.-J. PALLARDY, trésorier, 152 boulevard Masséna, 75013 Paris. 
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